
IIIKJSTi:aE H LA II.&Jfft. -, 'I'Uft8 OJ'I'Icmu 

CIRCULAIRE N" 42 DU 15 JUIN 1976 

relatm à l'application des articles 185 et 185-3 du 
· cQde de ~ famille et de l'alde sociale 6tendant 
'htde sociale à de nouvelles cat'eorles de JMné. 
fldalrM et relative aux centres d'h6bergement et 
·~~·lon. 
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Paris, le 15 juin ltr16. 

Le ucrétaire d'Etat aupri• du mini.ftre de - 14 Mftté 
(Actio" sociale) à MM. les p1#et8 de régiofl, •n
vices réQi0714U% de l'action •anitaire et •ociale (pow 
infornultion> , le• préfet•, direction dépanementale 
de l'action sanitaire et •ociale (pour e.z>écution). 

· Le déaret n• 76-526 du 15 juin 1976 a préciSé les modaütés d'appü
oatlon des erliales 185 et 185-3 nouveaux dn code de la famiBe et 
de l'aède soclétle relatifs aux centres d'hébergement et de réadap
-taüon sociale. 

7
. La présente ciroulaire a pour but d'eJqJlorer les possibi&tés de la 

ruouve~ réglementation et de préciser l'ampleur des modificatious 
qu!elle apporte. 

-~,L'innovation la plus importante de !.a loi réside dans le fait que 
• · œotres d'hébergement pourront désormais aeueililr non seule
~pt des individus isolés, mais encore des familles. 
. . lA deuxième innovation importante de la loi est la possibilité 
offerte aux personnes victimes de handiœps sociaux d'être acueillJes 
daœ des établissements de travaü protégé. En effet, le6 personnes 
iléjoumant dans des centres d'hébergement renoontrent souvent des 
diMI.cultés importantes, voire ln6urmontll'bles, pour obtenir un emploi 
.ou se malntenl:r dans un emploi en milieu normal Or leos textes 
mitérleurs à la loi du 19 novembre 1974 ne prévoyaient de prise 
•• charge daœ les établlssemen4s de travail protégé que pour les 
... DDel "riotimes de handicaps physiques ou mentawt ; les victimes 
_.J.odieaps sociaux IDe pouvaient doDe bénéficier d'un entntlonement 
~"-~d'au reentratnement au travaill par la voie d"un placement en 
-~ d'aide par le travail ou en a·telier protégé; ce droit leur est 
'~ reconnu. quJ'Ils soient ou non hébergés daœ un centre 
:.-: riadaptatdon sociale. 

J. .,,- C.A.TiooJUES DS PJ:BSONNES Bt1SCI:PTIBLEI D'tru: ACCUEILLIES 
; ... 
lu8qa"l la loi. du 19 oovembre 1974. les Ol!llltres d'hébel'gement 

~~ea sorties d~t!Wb~meuta bollpltallers, de eure ou 
~~n, .ee trouvant BaJU resaoureea et sana logement ; 
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Aux personnes libérées de prison ; 
Aux vagabonds reclassables ; • 
Aux personnes se livrant à la prostitution ou en danger de proatl

tutl.on. 

n était devenu indispensable d'élal.'1gir cette éniiiDlération, devenue 
exagérément limitative, à de nouve!Jes catégories de bén6ficiaires. 

C'est ce qu'a fait la loi n• 74-955 du 19 novembre 1974. 
Elle a été V'Odontairement rédigée en termes généraux de manière 

à ce qu'aucune catégorie intéressée ne se trouve, a priori, exclue 
de son champ d'appliœti0111. 

Le décret n • 7&.526 du 15 juin 1976 én·umère les catégories pouvant 
faire l'objet d'un hébergement, en ajoutant aux catégories déjà citées 
a.ntél'lieurement : 

Les personnes sans logement sortant d'établissemen1B sociaux ou 
médioo-sociaux asurant l'hébergement de hanmcapés; 

Les personnes et les famtlles qui se trouvent privées de logement 
par suite de drconstances indépendantes de lem volonté et qui oot 
besoin d'être momentanément hébergées; 

Les personnes et les familles sans logement, de nationalité fran
çaise, rapatriées de l'étranger; 

Les personnes et les familles sans logement, en instance d'attri
bution du statut de réfugié ; 

Les personnes et les familles qui ne peuvent pas assumer seules 
leurs responsabilités sociales ou familiales ; 

Les inculpés placés sous contrôle judiciaire ; 
Les condamnés soumis au sursis avec mise à l'épreuve. 

La définition de certaines des catégories qui précèdent appelle 
des précisions complémentaires. 

Par personnes et familles c qui se trouvent privées de logemen·t 
par suite de circonstances indépendantes de leur volonté et qui ont 
besoin d'être momentanément hébergées • il faut, en particulier, 
entendre: 

Les personnes et les familles expU!lsées de leur logement ; 
Les personnes et les familles sinistrées; 
Les personnes, notamment les femmes, Obligées de quitter leur 

foyer pour se soust.raU-e a•ux violeDCeS qu'elles y subissent. 

Cetlte énumération n'est pas limitative. 
Les personnes et ies familles c rapatriées de l'étTanger • cxxnpreu

nent celles qui peuvent également bénéficier de la loi n• 61-439 du 
26 décembre 1961. Ce texte ne leur gaMntlt. en e.llfet. q-u"un héber
gement d·e courte durée (bult jours au maximum) dans uo œntn 
de transit ; et ce laps de temps est, en général, trop bref pour 
permettre une quelconque réinsertion. 

Par personnes et familles c en instance d'attrlfbution du statut 
de réfugié •. il faut normalement entendre les personnes ayant 
déposé une demande en vue d'obtenir ce statut; pourront égadement 
être regardées comme entrant dans cette catégorie les personnes quJ 
n'ont pas déposé une telle demande mais qui sont en train de consti
tuer un dossier. Les personnes titulaires du statut de réfugié doivent 
être accueillies dans les centres dans les mêmes conditions que les 
nationaux. 
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Par pel'6onnes et familles c qui ne peuvent pas assumer seules 
leurs responsabilités socia·les ou flllllliliales » il faut entendre, de 
.beon très !al'ge : 

, ·Les familles généralement qual.ifiées de c lourdes », d'c asociales » 
Ou. plus objectivement, de familles c marginales », c exclues » ou 
du c quart monde ~ qui se révelent temporairement incapa•bles de 
'r6soudre les proi>Jemes auxquels eliles sont confrontees; il peut 
'siâgtr de familles entieres ou de personnes seules avec enfants, 
:ytvant ou non dans des logements précaires ou insalubres, mais que 
là faiblesse de leurs revenus, le chômage, l'instabilité profession· 
riène, de mauvaises conditions de travail!, des problèmes psycholo
'idrluea ou de santé empêchent de participer à la vie collective et 
èi'.éltereer leurs responsabilités familiales. A défaut d'une action 
locio-éduoeatdvoe et eu:ltw"elle appropriée et, éventuellement, d'un héber
·g.,ment provisoire, de telles famHles risquent de voir leurs chances 
ci'lnsertion sociale annihilées par l'accumulation des handicaps dont 
eues ltOuffrent. 

Les isolés qui, sans entrer dans la catégorie des va.ga~bonds, se 
trouvent provisoirement désemparés devant les exi-gences de la vie 
:konomique et sociale. 

La catégorie des condamnés au sursis avec mise à l'épreuve et 
celle des incll!ipés placés sous contrôle judiciaire sont celles visées 
par le code de procédure pénale et la loi n• 70-ô43 du 17 juil:let 1970. 
. L\ncul:pé placé sous contrôle judkiaiàe bénéfi>cie d'une mesure 

·qui se substitue à la détention provisoire. Le condamné au sursis 
avec mise à l'épreuve est un délinquant condamné à une peine 
d 'emprisoom{UI}ent assortie d'un sursis, sous condition qu'ill observe 
Pendant un délai de trois à cinq ans les obligations qui lui ont 
~ imposées par le triburual. D est indispensable que lies personnes 
·-. trouvant dans une telle situation puissent faire J'objet d'une 
action socio-éducative et culturelle. et éventuellement être hébergées. 
" 'B est clair que l'entrée en centre d'hébergement doit revêtir un 
earactère volontaire. La liberté de décision des personnes intéressées 
~kit . être sauvegardée. En aucun cas il ne devra être fait pression 
itli qui que ce soit pour l'obliger à entrer dans un centre. 

II. - NATURE DE L'INTERVENTION 

La diversité des handicaps sociaux dont souffreDJt les personnes 
5ÜsCeptlbles d'être accueillies dans les centres d'hébel'gement appelle 
1iDe intervention elle-même extrêmement diversifiée. 

La qualité d'une telle intervention sera fonction, d'une part, d'une 
bOnne Identification des besoins, ceux-ci n'étant pas les mêmes ni 
d'une catégorie à une autre ni, au sein d'une catégorie, d'un individu 
1·· nn autre (les handicaps peuvent être d'intensité variable, les 
'iaWew:: sociaux dans lesquels la réinsertion doit être poursuivie 
P8uvent être extrêmement divers), d'autre part, de la qualité du 
prWet pédaog{)gique, en particulier de son caractère promotionnel 
et dea équipes chargées de le mettre en œuvre. 

'A. - Les besoins auxquels un centre d'h&ergement peut être 
lilJo_pelé à répondre sont, ensemble ou séparément, les suivants : 

. :.1' . AooueU personn.a1isé ; 
~:. Hébergement de nuit ; 
a• Ent.retien et DOUI1riwre ; 
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4• Action 80do-édUICI&tll'9e et cullurele ~ (permeUn aux 
pell'IIODJleS aœueillles de réfilécb1r IJW' Jeu.r aituatJoD. de a'idenw. 
et de pouvoir mattriser leur vie, apprentissage de la solidarité et 
des responsabilités individuelles et collecüves par une action d'azü. 
mation communauta.il'e afin de pouvoir se situer au sein de la 
société); 

s· Action IIIIJécl:a!lsée de lutte CODt4'e l'alcooHsme, la drogue, la 
prostitution ; 

6° Assistance adminlstrative {démarches en tout genre pour le 
logement. l'emploi, etc.) ; 

'r Réinsertion professionne&le. 

B. - Une répoDSe satisfaisante à ces dif!férentes catégories de 
besoins supposera, dans la majorité des cas, une diversWcation des 
établlssements suivant le type de personnes accueillies. 

Le type d'hébergement et l'action promotionnelle doivent être 
compris et pratiqués en fonction du type de personnes ou de 
familles accueillies et de leurs besoins. 

x- étabüssements ne devront pu. en i"è~e génénde. ~~CC~~""'Wr 
simultanément plus de deux ou trois catégories différentes. 

Ne devront pas, en particulier, être accueillis dans le .IDême établlll
sement des familles et des inculpés sous contrôle judiciaire ou elU 
condamnés au sursis avec mise à l'épreuve. 

Un même établissement pourra néanmoins développer pl.usleum 
formes d'interventions différentes au profit de catégories ciiUéreDt.ell 
ou au profit d'individus d.Hférents appartenant à nne même café. 
gorie. 

Rien ne s'oppose, par ailleurs, à ce qu'Un établissement agréé en 
qualité de maoison maternelle, d'hôtel maternel, soit également convea· 
Uonné en qualité de centre d'hébergement à condition que les per
sonnes hébergées 1t0ient des femmes seules ou accompagnées 
d'enfants en bas Age. 

C. - Les principaux types d'établissements auxquels peut être 
reooiiillU le caractère de cenotre d'hébergement et de ~t.ation 
socla!le sont : 

1" L'cuüe. 

Les dépôts de mendilcité, le6 asiles de nuit ou de jour, cert.aill8 
foyers d'accueil sont la forme la plus élémentaire de centres d'héber
gement. ms offrent aux personnes a.ocueillies Wl Ut, de le nourritu.re 
et des possibilités de contact le pLus souvent sommaires. D ne pelJt 
s'agir que d'abris momentanés où l'absence d'action 80clo-éduœtive 
et culturelle proprement dite l.nte:rdl.t d'envilla88f un IJéjou.r pro
longé. 

2" L'internat de f'éadaptation •ociGU. 
Cette deuxième formule corresopond au centte c clanique • tel 

qu'il fonctionne dans de nombreux départements. D l'alit d"Dtl 
Internat offrant tout à la fols un hébel'gement. la nourriture et 
une action socio-éducatlve appropriée. 

La notion d'internat de réadaptation sociale n'implique pas l'unité 
physique du centre d'hébero~:emenL Celui-ci peut se présenter comme 
un c centre éclaté ~. c'est-à-dire se colllj)()ser, en tout ou partie, de 
iocaux ou d'appartements ordinaires, atppartena·nt au centre. loués 
par lui aux or~:anismes auxquels ils appartiennent, ou réservél 
par lui auprès de ces mêmes oro~:.anismee à l'Intention des penonnes 
accueillies. 
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En ce qui concerne les appartements retenus par le centre, 
rien ne s'oppose à ce que ces appartements soient loués directement 
à ceux qui les occupent par les or~:anis-mes propriétaires, avec ou 
sans la garantie du centre. 

· L'accueil et l'héber~:ement peuvent é~:alement être assurés dans 
des familles liées au centre par voie de conventions. 

Quelle que soit la forme d'hébergement, les personnes accueillies 
dans un centre de réada•ptation sociale doivent bénéficier d'une 
action socio-éducative dispensée, soit dans les locaux communs 
du centre, soit à domicile, par une équipe qualifiée. 

3• La cité c de transit ~ ou c de promotion familiale "· 

Les caractéristiques de cette fonne d'hébereement ont été précisées 
par les circulaires du 27 ao1lt 1971 et du 19 avril 1972 du ministre 
de l'équipement et du logement. 

Les cités de transit sont destinées à accueillir les familles 
bénéficiant d'une opération de résorption de l'habitat insalubre qui 
ne peuvent aceéder directement à un ha·bitat normal; l'action 
sociO-édu.cative qui y est diSJpensée a pour principai objectif de 
préparer les familles à un reloeement définitif. 

Les cités de transit peuvent se présenter soit comme de véritables 
cités reeroUIPant dans un espace défini un certain nombre de 
bâtiments d'habitation et un certain nombre de services collectifs, 
soit comme des ~:roupes d'immeubles implantés au milieu d'emembles 
plus vestes ( c immeubles de transit,.). 

Qu'il s'a·J:isse de cités de transit proprement dits ou d'immeubles 
de transit, rien ne s'cYPPose à ce que des liens directs s'établissent 
entre les familles occupantes et les organismes propriétaires. 

4• La c gestion personnalisée "· 

Le principe de base de la eestion personnalisée est d'exercer 
une action socio-éducative à partir des problèmes notamment 
:ftnanclers (gestion du budget familial en tenant compte des charges 
de loyer et des ressources disPonibles), liés à l'occupation d'un 
logement. 

La &estion personnalisée s'exerce le plus souvent dans des cités 
de transit ou de promotion familiale, ou encore dans des immeubles 
de transit, mais elle peut é&alement s'exercer dans des logements 
P. L. R ou H. L. M., ou dans d'anciennes cités ouvrières. 

La responsabilité de la eestion personnalisée est exeroée soit 
par l'organisme propriétaire, soit par une tierce personne. 

Les services de gestion personnalisée interviennent comme conseil
lers. n existe donc normalement un lien direct (bail, engagement 
de location) entre les familles auxquelles s'adressent cette intervention 
et les organismes propriétaires. 

Cette énumération n'est pas limitative. D ne convient pas d'imposer 
aux promoteurs de centres de réadaptation sociale quelque formule 
stéréotypée que ce soit; il convient, au contraire, tout en préservant 
les droits du contrôle administr.atif, de favoriser les formules les 
plus novatrices. 

D. - Les centres d'hébergement, quelle qu'en soit la nature, 
doivent être aménagés de telle sorte que les personnes hébergées 
soient réparties suivant le cas dans des chambres individuelles 
ou dans des chambres collectives comportant cinq lits au maximum 
Mix lits pour les établissements offrant un hébereement d'urgence 
et de courte durée). 
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Les centres autorisés à recevoir des personnes ou dea famlllea 
accompagnées de jeunes enfants doivent être aména&és en consé
quence, et notamment assurer la sauveearde et la promotion de 
la v:ie familiale. 

Le cubage d'air des locaux affectés au couchage ne devra pas 
être inférieur à 14 mètres cubes par personne. Ces locaux seront 
largement aérés, ils seront à cet effet munis de fenêtres ou autres 
ouvertures à châssis mobiles donnant directement sur le dehors 
et de sections conformes à celles qui sont prévues au règlement 
national de construction du 14 juin 1969. Ceux de ces locaux qui 
ne seraient pas ventilés par une cheminée devront être pourvus 
d'un mode de ventilation continue. 

Si les lits sont disposés en dortoir, ils seront séparés les uns 
des autres par une distance de 80 cm au moins. 

Les centres doivent justifier qu'ils se sont assu-rés le concours 
de médecins ou qu'ils ont passé une convention avec tel organisme 
en vue de faire procéder à un examen médical des personnes 
admises. 

Les centres devront obligatoirement faire appel au concours 
d'une assistante sociale; celle-ci peut être extérieure au centre. 

E. - n est indispensable que l'action socio-éducative et culturelle 
menée dans les centres d'hébergement le soit, dans toute la mesure 
où cela est nécessaire, en étroite relation avec le service social 
polyvalent et, le cas échéant, avec les services sociaux spéciallsél 
tel que, l:à où il existe, le service de prévention de la D. D. A. S. S. 

ill -CRÉATION DE CENTRES D'HÉBERGEMENT 

Je vous rappelle que la création de centres d"héber.~:ement est 
désormais soumise aux dispositions de la loi du 30 juin 1975 
sur les institutions sociales et médico-sociales. La création de 
centres d'hébergement de statut public, comme de centres d'héber· 
gement de statut privé, est donc subordonnée à l'avis des commissions 
régionales des institutions sociales ou médico-sociales ; la création 
de centres d'hébergement de statut privé est subordonnée à une 
autorisation administrative. 

Ces dispositions ne sont pas applicables : 
Aux établissements ouverts, ou dont les t ravaux d'implantation 

ont commencé avant le 1•• juillet 197'5; 
Aux · établissements qui se bornent à organiser une action socio

éducative. 
D conviendra, en toute hypothèse, d'accélérer la procédure d'ins

truction des dossiers relatifs à cette catégorie d'établissement 

IV. - CONDITIONS DE FON<:1'18NNEMENT DES CENTRES D'HÉBERGEMENT 

La lot du 19 novembre 1974 prévoit que c le bénéfice de l'alde 
sociale ne peut être accordé, ou maintenu, aux personnes ou famllles 
accueillies dans un centre privé d'hébergement et de réadaptation 
sociale que si une convention a été conclue à cette fin entre 
le centre et le département ~. 

Le décret n• 76-526 du 15 juin 1976 précise que cette convention 
devra notamment : 

Précl&er les catégories et le nombre maximal de personnes accueil· 
Iles dans le centre, ainsi que les caractéristiques- ténérales d• 
locaux destinés à l"héberiement ; 
SP-SS 76/31. 11253 
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IDdlqoer les caractères iénéraux de l'action socio-éducative à 
laquelle le centre s'engage ; 

Stipuler les dispositions à prendre en vue de sauve2arder ou 
de promouvoir une vie familiale, lorsque les centres sont appelés 
à recevoir des familles ; 

Prevoir quelles relations devront, s'il y a lieu, être organisées 
avec les autres établissements ou services intervenant en faveur 
des personnes relevant de l'article 185 du code de la famille et de 
l'aide sociale ; · 

Préciser les moyens de connaissance des personnes ou familles 
hébergées, les procédés d'analyse de leurs besoins, les conditions 
d'évaluation de l'action entreprise ; 

Enumérer la nature des dépenses prises en compte pour la 
détermination des prix de journée, au besoin en distiniUant selon 
les catégories de personnes et les modalités de l'action éducative; 

Fixer les règles selon lesquelles sont rémunérées les personnes 
hébergées qui travaillent à l'intérieur du centre. 

Cette convention devra en outre être établie conformément aux 
directives résultant des circulaires de Monsieur le Premier ministre, 
en date du 2:7 janvier 19ï5, et du ministre de la santé, en date du 
25 février 1975. 

D n'y aurait que des avanta2es à ce que les conventions concer· 
nant les cités de transit et la gestion personnalisée soient passées 
par le préfet avec l'organisme gestionnaire, en présence de l'orga
nisme propriétaire. 

Les conventions susceptibles d'être passées avec les centres 
de c gestion personnalisée » devront être préalablement soumise-s 
à l'approbation du ministère de la santé (direction de l'action 
sociale). 

V. - MoDALITÉS DE FINANCEMENT 

Le5 dépenses susceptibles d'être prises en compte pour la déter-
.minatlon du prix de journée sont, ensemble ou séparément : 

Des dépenses de logement ; 
Des dépenses d'entretien ; 
Des dépenses d'action socio-éducative. 

En ce qui concerne les dépenses de logement, il convient d'établir 
une distinction très nette selon que l'lhébel"'gement est assuré, sous 
une forme ou sous une autre, sous la seule responsabilité du centre, 
ou qu'il existe entre l'organisme propriétaire des locaux occupés, 
distincts du centre, et la personne accueillie un lien direct. 

Dans Je premier cas, les dépenses d'hébergement prises en compte 
pour la détermination du prix de journée peuvent comprendre soit 
les dépenses d'amortissement et d'entretien des <bâtiments appartenant 
au centre, soit les loyers ou redevances versées par le centre à 
l'o!'ganisme propriétaire. 

Dans le second cas, les dépenses d'hébergement ne peuvent 
comprendre que la différence entre le prix du loyer dO par la 
personne hébergée à l'organisme proprétaire du local ou de 
l'appartement qu'elle occupe et les aides dont elle bénéficie à titre 
personnel (allocation de logement en particulier). 

En ce qui concerne les dépenses d'action socio-éducative et 
culturelle, elles comprennent de façon générale : 

Les dépenses de rémunération du personnel éducatif et du 
personnel spécialisé (médecins, psychologues, psychiatres) ; 

Lea ehar&es admlnlstratives correspondantes; 
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Les dépenses de matériel socio-éducatif ; 
Le versement d'une allocation d'attente lors de l'arrivée dans 

le centre; 
Les dépenses de transport des personnes hébergées, notamment 

en vue de la recherche d'un emploi. 

fi convient d'y ajouter, en ce qui concerne la gestion personnalisée : 
Les dépenses résultant de la dispense de versement des cautions 

et avances; 
Une fraction des dépenses résultant de la remise en état des 

locaux d'habitation détériorés; il faut en effet considérer qu'une 
partie des dépenses résultant de la détérioration de locaux d'habi· 
tation par des personnes ou des familles n'ayant aucune expérience 
des formes d'habitat c normal » constitue des dépenses à caractère 
éducatif ; ces dépenses sont nécessaires à la réussite d'une action 
promotionnelle. 

D sera fixé, pour chaque centre d'hébergement, un prix de 
journée unique, correspondant à la moyenne des dépenses journa
lières exposées par personne ou par famille accueillie. 

\'1. - ll\fODALITÉS D'ADMISSION AU BÉNÉFICE DE L'AIDE SOCIA.LJ: 

1" L'admission. 

L'admission dans les centres d'hébergement était, jusqu'à présent. 
prononcée par le président du bureau d'aide sociale (admission 
d'urgence) et ratifiée par les commissions d'admission à l'alde sociale 
qui devaient indiquer si la prise en chal'ge des frais de séjour 
devaJt être totale ou partielle. 

Le décret d'application de la loi du 19 novembre 1.974 prévoit 
que l'admission des personnes hébergées est désormais prononcée 
par le préfet, sous réserve de ratification, comme précédemment, 
par les commissions d'admission. 

Cette disposition ne fait pas obstacle à ce que le maire saisisse 
le directeur départemental de l'action sanitaire et sociale des cas 
dont il aurait connaissance, ou qui lui auraient été signalés. 

En ce qui concerne les voagabonds, les condamnés soumis au 
sursis avec mise à l'épreuve et les li·bérés conditionnels, la décision 
du préfet doit intervenir sur proposition du juge de l'application 
des peines ; pour les inculpés placés sous contrôle judiciaire, elle 
doit intervenir sur proposition du juge d'instruction. 

Les dossiers tendant à la ratification par les commissions d'admis
sion de l'admission d'urgence prononcée par le préfet doivent 
être soumis à celles-ci dans le mols suivant la décision préfectorale. 

Les dossiers doiven·t être présentés aux commissions d'admission 
par le centre d'hébergement. 

Ds doivent comporter une proposition de participation de la 
personne prise en charge. L'importance de cette participation sera 
déterminée compte tenu de la nature du centre, de la catégorie 
et des caractéristiques personnelles C ca pa cité d'exercer une activité 
professionnelle, revenus susceptibles d'être procurés par cette acti· 
vltéJ de la personne accueillie. Il conviendra, chaque fois que 
cela sera possible, de prévoir une participation croissant progres
sivement, du début à la fin du séjour dans le centre, de façon 
à favoriser un processus d'autonomisatlon des personne.! accueillie~. 

SP-SS 're/31. 11253 



-9-

Les dossiers doivent également préciser les résidences des inté
ressés pendant les six mols précédant la demande, ceci afin de 
déterminer le domicile de secours. 

En cas de difficultés pour déterminer ce domicile, les enquêtes 
nécessaires devront être faites avec la discrétion qui s'impose , 
notamment dans les contacts avec les familles . 

Lorsqu'une personne hébergée (en particulier femme en danger 
de prostitution, femme ayant dû quitter le domicile conjugal : 
sollicitera le secret, il appartiendra au directeur départemental de 
'l'action sanitaire et sociale, sur proposition du centre, d'apprécier 
l'opportunité d'accorder satisfaction à l'intéressée. 

Le domicile de secours antérieur à l'entrée à l'hôpital ou en 
prison n'est pas perdu du fait de l'hospitalisation ou de l'incar· 
cération. Le séjour en centre d'hébergement ne sera pas en lui
même acquisitif de domicile de secours si l'intéressé n'a pas 
préalablement et volontairement fixé sa résidence dans le dépar
tement siège du centre. 

Lorsqu'il y a matière à récupération sur les débiteurs d'aliments, 
cette récupération ne saurait incomber à l'établissement de réadap
tation, le prix de journée, après déduction de la participation éven
tuelle de l'intéressé, étant versé au centre par Je département du 
siège de l'établissement. Celui-ci a le choix entre deux solutions 
vis-à-vis du département du domicile de secours, soit de récupérer 
à son encontre le montant intégral des sommes versées en lui la.ls
sant le soin de poursuivre les débiteurs d'aliments, soit de ne lui 
réclamer que la dépense devant rester en définitive à la charge 
des collectivités, en se préoccupant lui-même de la récupération. 

2• Durée de prise en charge. 

La durée de prise en charge dans un centre d'hébergement est, 
en principe, limitée à six mois. 

Cette durée pourra néanmoins être prolongée en cas de besoin, 
notamn)ent si cela paraît nécessaire à la réussite de la réinsertion 
soclale de la personne hébergée, ou faisant l'objet d'une action 
socl~ucative. Tel sera fréquemment le cas : 

Pour les familles accueillies dans des cités de transit ou de promo
tion familiale, et pour les familles bénéficiant d'une prise en charge 
sous forme de gestion personnalisée ; 

Pour les libérés conditionnels. 
La décision de prolongation incombe à la commission d'admission 

qui doit être saisie en temps utile, de préférence avant la fin de la 
période de six mois. 

Vfi. - RtENTRA!NEMENT AU TRAVAIL ET RÉINSERTION PROFESSION!oo"ELLII 

DES PERSONNES ACCUEILLIES DANS DES CENTRES D'iftBERGEMENT 

Les difficultés que rencontrent les personnes victimes de handi
caps sociaux pour se remettre au travail ou reprendre une activité 
professionnelle sont de nature assez profondément différentes de 
celles auxquelles se heurtent les victimes de handicaps physiques ou 
mentaux. 

C'est pourquoi ni les formes d'accueil offertes aux handicapés 
physiques et mentaux ni les procédures d'orientation prévues par 
la loi du 30 juin 1975 en faveur des handicapés, ne peuvent être 
étendues sans adaptation aux handicapés sociaux. 
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Vous pourrez néanmoins, à titre expérimental, passer convention 
avec des centres d'aide par le travail, au titre des articles 167 nou
veau et 185-2 du code de la famille et de l'aide sociale et imputer 
les dépenses correspondantes sur le groupe IL Vous veillerez cepen
dant à n'accepter une certaine c mixité • des centres d'aide par le 
travail que si elle apparaît profitable à toutes les catégories de 
personnes qui y sont accueillies. 

De nombreux centres d'hébergement existants disposent déjà, par 
ailleurs, d'un atelier de réentraînement à l'effort. De tels ateliers 
pourraient servir de modèles à des centres d'aide par le travail d'un 
nouveau type. 

Dans cette perspective, il conviendrait que vous prévoyiez, chaque 
fois que ceia apparaît opportun, compte tenu de la population 
susceptible d'y être accueillie, la création de centres d'aide par le 
travail adaptés à l'accueil des handicapés sociaux. Les crédits néces
saires à ces créations devront être prélevés sur l'enveloppe handi
capés adultes. Les régions accomplissant en ce domaine un effort 
particulier pourront, le cas échéant, bénéficier d'une aide complé
mentaire de l'Etat. 

Enfin, une solution satisfaisante aux problèmes de réinsertion 
professionnelle des handicapés sociaux peut, dans de nombreux ca., 
être trouvée en faisant appel aux organismes relevant du ministère 
du travail ou du ministère de l'éducation qui organisent des stages 
de préformation et de formation professionnelle. Il conviendrait, 
dans cette perspective, que vous conseilliez aux responsables des 
centres d'hébergement d'entrer en relation ou que vous vous mettiez 
vous-mêmes en contact avec les directeurs départementaux du travail 
et de la main-d'œuvre et le.:; sections locales de l'Agence pour 
l'emploL 

S'agissant des procédures d'orientation prévues par la loi du 
30 juin 1975, il y a lieu de considérer qu'elles ne sont pas appli
cables aux personnes susceptibles de bénéficier d'une prise en 
charge au titre de l'article 185-2 du code de la famille et de l'aide 
sociale. 

Toutes les directives antérieures à la présente circulaire, prises 
pour l'application de l'article 185 du code de la famille et de l'aide 
sociale, sont abrogées. 

Vous voudrez bien me rendre compte des difficultés rencontrées 
dans l'application de la présente circulaire sous le timbre de la 
direction de l'action sociale (sous-direction de la famille, de l'enfance 
et de la vie sociale, bureau FE. 2) . 

RENÉ LENOIR. 
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CONVENTION TYPE 
BKLATIVZ AUX CENTlU!:S D'HtBERGEMENT ET DE JliADAPTATION SOCIALE 

Vu la loi n• 74-955 du 19 novembre 1974 étendant l'aide sociale 
• • de nouvelles catégories de bénéficiaires et modifiant diverses 
~ositlons du code de la famille et de l'alde sociale, du code du 
tfavall alnsl que l'article 51 de la loi n• 70.1318 du 31 décembre 1970 
-portant réforme hospitalière ; 
· :vu le décret n• 76-Q26 du 15 juin 1976 pris pour l'application de la 
loi n• 74-955; 

ÎZntre le département de 
~présenté par M. le préfet de 
par délibération de la commission départementale du .. .... .... . 
:.·.... . en application de l'article lss-.3 de la loi susvisée 
dû 19 novembre 1974, 
:ft l'association 
Pour · le centre 

n est convenu ce qul suit: 
Art. 1"'. - L'association désignée cl-dessus s'engage à recevoir 

des personnes appartenant aux catégories suivantes: 

Les locaux mis à la disposition des ,personnes hébergées par le 
eentre comprennent des : 

~:· ·· ·· ··· · ···-·············· -· ·········· ··· · ······ ··· ············ ·· ··· · ·· · · ·········· ·· ··········· · ·· · ····· · ·· ·· · --· · ···· ····· ···· 

;:Locaux d'hébergement : 
llts pour 

ans. 
lits pour 

ans. 

hommes de 

femmes de 

(Description du mobilier et des installation• annexes, auperflcie.) 
lnstallations sanitaires : douches . ..... ..... ; W. C. 
Salles à manger : 
Salles de séjour ou de réunions : 
Ateliers: 

à 

à 

Chambres, studios, appartements, gérés par le centre et prolon
geant son action à l'extérieur: 

~rene et description dea locaux, montant du loyer 6ventuel, lien de d6pendance.) 

·, Les locaux .mis à la disposition des familles comprennent des: 
:Appartements, dans le centre ou à l'extérieur: 

~lptlon dn locaux, du mobilier et des lnatelletlona ennexn·:···~ntuelle~~·; 
' ed,..-. lieru de dépendance avec le centre, montant du loyer.) 
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Autres locaux : 
Description des dispositions prises en v.ue de sauvegarder ou 

une vie famlllale pour ces familles : 

Art. 2. - iLes caractères généraux de l'action soclo-éducative l 
laquelle le centre s'engage sont les suivants : 

Nombre de personnes pouvant faire l'objet d'une action aoclo
éducative, avec ou sans hébergement. 

Action socio-éducative proprement dite (ex : prévention des 
troubles psychologiques conduisant au vagabondage, l la pros
titution, à la délinquance ... ). 

Assistance administrative dans la recherche notamment du loge
ment et de l'emploi. 

Réentrainement à l'effort et au travail. 

Art. 3. - L'association s'engage à collaborer, dans les conditions 
déflnles par la direction départementale de l'action sanitaire et 
sociale, avec : 

Les ser:vïces sociaux ; 

Les établissements et services de vocation aimllaire ou complé-
mentaire intervenant en .amont ou en aval : 

Services d'action éducative en millet! ouvert ; 
Clubs et équipes de prévention; 
Centres d'accueil ; 
Foyers de jeunes travailleurs ; 
Foyers de seml·llberté ; 
Autres. 

(Préciser leo formes et la modallt' de collaboretlon.) 

Art. 4. - Un rapport retraçant l'activité de l'établissement au 
cours de l'année précédente est remis chaque année à la dlrectlon 
départementale de l'action sanitaire et sociale, avant le 1• mars. 

n indique notamment le nombre de personnes hébergées au 
centre au cours de l'année précédente, le nombre de persoDDeS 
ayant fait l'objet d'une action soclo-éducative, les actions menées 
en vue d'une réinsertion socio-professionnelle, et les résultats acqUla. 

Art. 5. - Les règles selon lesquelles sont rémunérées les personnes 
hébergées qui travaillent à l'intérieur du centre sont les suivantes : 

(Di&t inguer selon lea cat6gorlea de e>etiOCIML) 

Art. 7. - .Le département prend en charge la totaUU des frala 
de gestion par le moyen d'un.. prix de journée, qui comprend 
séparément les frais d'entretien et de logement d'une part, lea 
frais d'action soclo-éducative d'autre part, sJ une action aocio
éducative est dispensée par Je centre avec ou sans hébergement Ce 
prix de journée qui énumère la nature des dépenses prtaea en 
compte en distinguant selon les catégories de penODDel et les 
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~~~$ de l'action soclo-éducative, est fixé périodiquement confor
~':ément aux dispositions du décret du 3 .janvier 1961 relatif à la 
!_9Jnptablllté, au budget et aux prix de journée de certains établlsse-
mellts publics ou privés. '; 

)i est, pour l'année {année de départ); de ... . ... . ............. .. .. ... . .. . .. .. . . ..... F 

. Àrt. 8. - A cet effet, l'association communique chaque année è 
)i;;. .~on départementale de l'action sanitaire et sociale avant 
le: ... : . . . . . . .. .... .... .. ...... , un compte des recettes et des 
dépenses de l'année écoulée et un projet de budget pour l'année 

·.~ul suit celle en cours. 

_ Art. 9. - Règles particulières concernant : 
,!L'agrément . des personnels ou les créations d'emplois ; 

· La teneur des registres d'admission des hébergés ; 
·L'établissement de fiches ou de dossiers standardisés. 

Art. 10. - Les comptes de l'association gestionnaire du centre 
~nt tenus conformément au plan comptable des établissements 
'1lbllcs de soins, de cure et d'hébergement. 

·:Art. 11. - Les conditions de fonctionnement de l'établissement 
:sont déterminées par le règlement intérieur cl-annexé. 

,. , Art 12. - La présente convention est conclue pour une durée 
li!· .un an, renouvelable par tacite reconduction. Elle peut être 
;«t!noncée par l'une ou l'autre partie, sous réserve d'un préavis de 
:~mols. 
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